
VILLE DE ROYAN 
COMPTE RENDU SOMMAIRE 

çON~E;:IL MUNICIPAL 
JEUDI 22 JANVjfR 2015 

******** 
fT8"IENTJ:'RE~ENTS : M. Didier QUENTiN, M. Patrick M!\RENGO, Mme Eliane CIRAUD-LANOUE, 
Mme Eva ROY, Mme Maril';-josé [),i\UZIDOU, Mme Nelly RRE, M. Michel SERVIT, adjoints, 

Mme Dorninique I3/\F.FU\UD DUCHÉRON, Mme Dominique 13ERGEROT, M. Didier !3E:SSON, Mme 
!\nnie (]I,L\I3/\NEAU, M. René-Luc C}I~\f3.t\SSE:, M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel CO!\SS!N, Mme 
/\lexancjr"êI COUDIC;N,l\C, Mme Florence DE:AU, M. F3ernard GIRi~UD, Mme Thérèse GORDON'S, 
Mme Régine jOl_Y, M. C;érard JOUY, M. Alain LARR!\IN, M. Denis MOAiXIC, M. Pierre !',L\PEIX, Mme 
Dominique P'!\R~;!C;NEAU, M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-Claire SEUR,L\T, conseillers 
municipaux. 

fT81IJ'iIJ3EPBE;:Sj:NTES : M. I)hilippe CAU représenté par Mme Eva ROY 
Mme Marie-Noëlle PELTIER représentéE~ par M. Didier QUENTIN 
M. Gérard FiLOCHE représenté par Mme Marie-José Dl\lJZIDOU 
Mmc~ Mari,,~josé DOUMf:,CQ représentée par M. Patrick M,t\RENGO 
MlYl" 'N~ncy [n,;-r,vnE r0pr6snnt/"~ par MlrY1E"' 'J Il "R'R"I '1) Illj'" 1,o'I'()NI !! \::~, CI __ CI'C',J r\. t:,; \;:~ c ~;L C! '" L 'O"}"'1 j--\u .... " \.~r" c. '\ 

M. Yannick Pi'WON représenté par Mme: Dominique tlERGEROT 

Après avoir adopté le procès--verbal du Conseil Municipal du jeudi fi novembre 201A 

,tlprès avoir adopté la liste des décisions prisE!s en fonction de la délégation de pouvoirs, 
dccordée par les articles ! ... 2122--22 et L.2122--23 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

******** 

DECIDE 

- d'adopter la convention·cadre du contrat de ville nouvelle génération, 

d'ilutori~;E,r" Monsieur"" le Député-Maire il siqner tous documents nécessaires il l'application de la 
présc~nte déCIsion, 

******** 



"" d'ouvrir les crédits d'investissement suivants, au titre de l'exercice 20Eï, 

1641.01 

DEPENSES 1 HECEHES 

""-1 """----I----~ 

i dutomat'Ique) 1 

1 "Produit d(;T'c;rYlpruntc 7 OOO,OO€~ 
1 1 

• TOTAL ll-"" + 700~,~-0-€r +7-0-0~,00 €1 
i 

"--"--"" " " " "" ___ L "" " ______ "" ""1"" 

1 

+--

******** 

d'attribuer lc~s subventions 5uivanl:es : 

OFF!C'E MUNICi 1"")' 'C()')"'CNiF: (0 Ni "r ) . \.J 1 l l,L,j, 1,,_ .1". 

C:EN'THE COMMUN/J.L. D'/J..C"fiON SOCIALE 
(C,C,!\.S) 

******** 

+ 3:)0 000,00 t: 

+ 200 000,00 € 

d'attribuer aux voies du quartier Ilia qarenne 3", les norns de: 

r Voie 1. "' rue Jacqueline Auriol: entre l'avenue du Québec et la rue François Coli, 

2 

r Voie 2 - place Clément /\der: reliant la voie N° 1 il la rue François Coli, en 
prolongement des :3 voiE!s qui entourent ia piaCE; et portent chacune le nom de place 
Clérnent /\dc0r, 

r Voie:3 irnpiYisE":,ophic alancharcl: créée en raqueUe il hauteur du N° Il cie la rue 
François Coli, 

r Voie 4" impasse Élise Deroc[IE; : créée en irnpdsse et raccordôe à hauteur" (lu W :3 de 
la rue Dieudonné Coste, 

******** 



" -, 

d'attribuer il l'espace public situé il l'angle du boulevard de la République, d" la ru" 
Cambetta, de la rue f'ierTe L_oti et du squure de la f3rigade f~ac, la dénomination: 

r Carrefour des Droits de l'Homrne et du Citoyen 
Déclaration du 26 août 1789 

******** 

d'attribuer il l'espac(e' public situé il l'intersfèction de la façade de Foncillon, avenue de 
f)olltaillac et avenue Gerrnaine de Id Falaise, la dénornindtion : 

r Squan:; YVE~S Dorr12cq 

***'1<**** 

d'attribuer- 2:l l'espace vert, situé entre le parking du Casino et l'avc,nue de, Pontaillac, la 
dénornlnation : 

r ::;quare Mado M,DJJR!N. 

******** 

ej'attr-ibuer Èl la saliE; rnunicipale de spectacles de Royan, la dénornination : 

r Sallc~ Jean G/\BiN 

*.YOI'*:"*** 

(j';:JUribuc:r è la salll? de conférences du MuséE\ Id dénornination : 

r Ile Robert Colle 

******** 

d'accepter le leq5 avec charqes forrnulé par- Monsieur Joseph f3i~R!3E:, 

(j'autoriser- Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, C1qissant par 
déléqation, il notifier cette acceptation il Maître LE: BRETTEViLLOiS, notaire à ROYAN en 
charç)E:: de Id succession. 

******** 

cl'attribuer urH'~ subventioll de 12S,000 € (cent vinqt-cinq rniile euros) il l't\ssociation 
«Centre Socioculturel cie Hoyan », pour l'armée 2015, 

d'approuver la convention d'objectifs i:1 intervenir avec l'i\ssociation «Centre 
c;ocioculturel de; Royan », 

ci'irYlputer Id clép(~nse c'orrespondante sur lE; budg(~t de l'année 2015. 

d'autoriser Monsieur le [)éputé-Maire ou Monsieur le PrerniN Adjoint aqissant par 
délégation à siqner la convention d'objectifs, 

******** 



d'approuver l'avenant 21 la convention de prestation de service unique 0 - 6 ans 
C!t [J'autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier !\djoint, è signer' 
cet avenant avec la Mutualité Sociale ,L\,gricole de la Charente-Maritime, concernant 
la crèche halte,cJarderie « Les rvloussaillons », 

******** 

ACCORDE SA GARANTIE SELON LES MODALITES SUIVANTES 

AI3T1ÇLI;.1~' L.il Cornmune de ROYAN accorde sa ÇJarantie à hauteur cie, lOO % pour le 
n~rnboursernent ci'un prêt ci'un montant total de l 87:383:),00 € (1 prêt PLUS et 1 prN 
Pl.US FONCiEI, de l 202 787 {' c,l 178960 {' ainsi que 1 prêt PU" 1 et: 1 prêt l'U\I FONCiER 
de 428951 (' et 65 137 €) souscrit par la SA d'lllM Le Foyer auprès de la Caisse des 
Dcopôts et Consiqnations selon les caractéristiqUE;s financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt W17416, constitué de 4 lignes du prêt 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présentE: délibération, 

ARUÇ.Ll;l···· La 9.êrantiE: (~;;L9.flllQ[té~.aux conditionssuiyantes : 
u, garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prét <':t: jusqu'au cornplet 
remboursement de celui·ci et porte sur l'ensemble des sornmes contractuellement dues 
par l'emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité, 

Sur notification cie l'impayé par leUre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer <'cl la Sil, d'HLM Le Foycèr pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécf;ssaires t~ Cl::? r-èglernent. 

ARTICLEJ ... Le Conseil Municipal s'engage pC'ôndant toutc:~ la durée du prèt 1:1 libérer, en 
cas de besoin, des rf~~ssources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

ABIJCLE '1' Conseil Municipal autorise le Maire à intervenir ,lUX contrats cie prêts qui 
seront passés entre la isse des dépôts et consiqnations et l'emprunteur. 

******** 

L'ordn:: du jour étant épuisé, la séance est levée () 21 h 52. 

******** 
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